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Résumé

Telle que nous la connaissons aujourd'hui, la croissance hypothèque les ressources de la pla-
nète et les équilibres environnementaux. 

Dans le canton de Vaud, l’évolution démographique enregistrée ces dernières années engendre 
également des nuisances importantes. Pour les Vert’libéraux, la politique cantonale de dévelop-
pement doit prendre en compte tous ses effets, positifs et négatifs. Par conséquent, nous pro-
posons de revoir le rôle de la promotion économique pour qu’elle favorise le renouvellement et 
l’équilibre plutôt que la croissance.

La forte croissance démographique enregistrée dans notre canton n’est pas une fatalité. C’est 
principalement la croissance économique qui engendre la croissance démographique en cer-
taines régions avec des conséquences négatives pour leurs habitants (congestion des trans-
ports, hausse immodérée des loyers et du prix des terrains, etc). Le territoire n’étant pas exten-
sible, beaucoup d’infrastructures et services à la population sont saturés ou en voie de l’être. Au 
contraire, d’autres régions moins favorisées économiquement ou géographiquement souffrent 
de stagnation économique.

Dans les régions bénéficiant d’une forte attractivité naturelle, les interventions des pouvoirs pu-
blics pour attirer de nouvelles entreprises engendrent des effets pervers. Les Vert'libéraux sont 
favorables à un désengagement de l'Etat de cette forme de promotion économique.

Les Vert’libéraux s’engagent pour une croissance qualitative dans le respect des ressources na-
turelles et des infrastructures. Nous prônons un renouvellement du tissu économique en fonc-
tion des ressources à disposition plutôt qu’une croissance ininterrompue et sans contrôle.
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1. Introduction  

La croissance démographique dans les pays industrialisés implique une consommation non du-
rable des ressources naturelles. Notre empreinte écologique est telle qu’il faudrait 2,6 planètes 
Terre afin de répondre aux besoins en ressources de l'humanité si chaque terrien avait le même 
mode de vie qu'un Suisse moyen. Chacun ressent les conséquences de la croissance démo-
graphique dans le canton de Vaud. Le territoire n’étant pas extensible, les infrastructures so-
ciales, routières, de transports en communs, notamment, sont saturées à maints endroits. 

La natalité dans le canton de Vaud n’est pas l’élément déterminant dans le cadre de l’augmen-
tation de la population. La croissance démographique provient presque exclusivement de l’éta-
blissement de travailleurs et cadres venant principalement de l’Union Européenne. La politique 
actuelle de développement économique favorise cette croissance sans prendre en compte 
toutes ses conséquences.

Les Vert’libéraux vaudois se réjouissent de l’attractivité de notre canton pour les entreprises 
étrangères. Mais les entreprises qui s’installent dans notre canton ont tendance à avoir des cri-
tères similaires (proximité de l’aéroport, autoroutes ou gares) ; elles se concentrent donc sur 
des régions déjà saturées et ne s’intéressent guère à des régions présentant, de prime abord, 
moins d’avantages.

Cet afflux de nouveaux acteurs dans un territoire exigu génère de nombreux problèmes – sur-
chauffe dans l’immobilier, infrastructures routières et transports en communs surchargés. À 
terme, une telle concentration engendrera une baisse de la qualité de vie et donc de l’attractivi-
té de notre canton. En d'autres termes, sans souci d'équilibres durables, le développement éco-
nomique conduit à l'asphyxie plutôt qu'à la prospérité.

2. Renouvellement  

La population vaudoise a passé le cap des 700'000 en février 2010, dépassant ainsi les prévi-
sions les plus « optimistes ». Elle devrait encore s’accroître de près de 10 % dans la prochaine 
décennie1. Une croissance démographique sans fin ne pouvant être la solution ultime à tous 
nos problèmes, les Vert’libéraux promeuvent le principe du renouvellement du tissu écono-
mique accompagné d’une croissance démographique modérée et en harmonie avec le pay-
sage.

Pour atteindre cet objectif, il convient de mieux contrôler l’implantation géographique de nou-
velles entreprises.

3. Politique de   promotion économique  

L’activité de la promotion économique représente une intervention étatique modifiant le libre 
marché et l’attractivité naturelle des régions. Son rôle devrait se limiter à :

a) soutenir le tissu économique local

1source : Service cantonal de recherche et d'information statistiques (SCRIS)
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b) diriger les entreprises désirant s’implanter dans le canton vers des régions géographi-
quement moins denses, pourvues en infrastructures, dans un but de répartition des be-
soins économiques et des ressources naturelles et humaines. 

c) Accorder la priorité aux sociétés ayant une charte privilégiant les meilleures pratiques 
de développement durable et de responsabilité sociale d’entreprise.

C’est dans ces buts que sont engagés les outils aux mains des collectivités publiques (fisc, 
aménagement territorial, infrastructures, formation, main-d’œuvre)

4. Densité de l’habitat  

Les Vert’libéraux s’inquiètent du grignotage continu des surfaces agricoles. Ils désirent réhabili-
ter l’habitation en milieu urbain déjà desservi en transports en commun. La densification de l’ha-
bitat en milieu urbain sera assurée par surélévation des constructions en offrant des zones 
vertes de manière harmonieuse. L’offre en transport en commun, en pistes cyclables et en che-
mins piétonniers devrait, dans l’idéal, précéder l’implantation de nouveaux habitants et non être 
pensée après coup. 

De façon générale, il convient d’optimiser l’usage des volumes déjà construits, aussi bien en 
zone urbaine que dans les zones agricoles.
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